
SMALTO 
Société Anonyme au capital de 2 194 960,70 euros 
Siège social : 55, rue Pierre Charron – 75008 PARIS 

338 189 095 RCS PARIS 
________________________________ 

 
FORMULE DE PROCURATION 

 
JE SOUSSIGNE(E) :  
 
M  
Demeurant :  
 
Agissant en qualité de ………………….……… de la société ………………. 
 
Actionnaire et propriétaire de …………. actions et ………………….droits de vote de la société SMALTO, 
 
DONNE POUVOIR A :  
 
M 
Demeurant :  
 
A l’effet de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de la société SMALTO qui se réunira  
le vendredi 10 septembre 2021, à 15 heures 30, à huis clos, au siège social, 55, rue Pierre Charron – 75008 
PARIS , à l’effet de statuer sur l’ordre du jour suivant :  
 

Ordre du jour 
 

A titre Ordinaire : 
- Rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 mars 2020 ; 
- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 mars 

2020 ;  
- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2020 ; 
- Quitus aux Administrateurs ; 
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2020 ; 
- Affectation du résultat ; 
- Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du 

Code de commerce ; approbation de ces conventions ; 
- Ratification du transfert du siège social ;  
- Renouvellement du mandat d’Administrateur de Mademoiselle Laurence Duménil  ; 
- Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Ludovic Dauphin ; 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
En conséquence, assister à cette assemblée, prendre part à toute assemblée subséquente délibérant sur le 
même ordre du jour pour le cas où le quorum ne serait pas atteint à l’assemblée précédente. 

Emarger la feuille de présence, accepter les fonctions de scrutateur ou de secrétaire de l’assemblée, prendre 
part à toutes délibérations, émettre tous votes sur les questions à l’ordre du jour, signer tous procès-verbaux et 
autres pièces et généralement faire le nécessaire. 

Fait à   
Le  
 
Signature 
 
 
 
«  Faire précéder la signature de la mention manuscrite « bon pour pouvoir » » 
 

Avis important ci-après : En raison du huis clos, les mandataires devront voter par correspondance 



 

AVIS A L’ACTIONNAIRE  

En application de l’article 7 du Décret n° 2020-418 du 10 avril 2020, prorogé et modifié par le 

décret n° 2020-1614 du 18 décembre 2020, du décret 2021-255 du 9 mars 2021 et du décret 

n°2021-987 du 28 juillet 2021, un actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un 

pouvoir peut choisir un autre mode de participation à l'Assemblée sous réserve que son instruction 

en ce sens parvienne à la société au moins 4 jours avant la date de l’Assemblée. Par dérogation à la 

seconde phrase de l'article R. 225-80 de ce Code, les précédentes instructions reçues sont alors 

révoquées. 

 
les mandataires désignés par les actionnaires devront voter par correspondance en respectant les 
consignes suivantes :  
 

- Le formulaire doit porter les nom, prénom et adresse du mandataire, la mention « En qualité 
de mandataire » et doit être daté et signé. Le formulaire est disponible sur le site de la 
société www.Smaltocorporate.com, rubrique « Communiqué », ou sur demande à l’adresse 
électronique questions@smalto.com. 

 
- Il joint une copie de sa carte d’identité et le cas échéant un pouvoir de représentation de la 

personne morale qu’il représente. 
 
Le mandataire devra adresser ses instructions pour l’exercice des mandats dont il dispose au moyen du 
formulaire de vote par correspondance (article R.225-76 du code de commerce) au plus tard le 
troisième jour précédent l’Assemblée à l’adresse Smalto SA - Direction juridique – 55, rue Pierre 
Charron – 75008 Paris, ou par mail à l’adresse électronique questions@smalto.com. 
 
La présente procuration sera valable pour voter à toute assemblée subséquente délibérant sur le 
même ordre du jour pour le cas où le quorum ne serait pas atteint à l’assemblée précédente. 

 
 

Articles R.22-10-24 et R.225-81 du Code de commerce 

1. La procuration donnée pour se faire représenter à une assemblée par un actionnaire est signée par 

celui-ci ; elle indique ses nom, prénom usuel et domicile. Elle peut désigner nommément un 

mandataire, qui n’a pas la faculté de se substituer une autre personne. 

Le mandat est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant être donné pour deux 

assemblées, l’une ordinaire, l’autre extraordinaire, tenues le même jour ou dans un délai de quinze 

jours. 

Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le 

même ordre du jour. 

2. A défaut d’assister personnellement à l’assemblée, l’actionnaire peut choisir entre l’une des trois 

formules suivantes : 

• donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, ou à partenaire pacsé, ou 
à toute autre personne physique ou morale de son choix ; 

• voter par correspondance, 

• adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire. 
 

 

http://www.fonciere-parisnord.com/
mailto:questions@smalto.com
mailto:questions@smalto.com


3. En aucun cas, l’actionnaire ne peut retourner à la Société à la fois une formule de procuration et le 

formulaire de vote par correspondance. 

4. En cas de retour à la fois de la formule de procuration et du formulaire de vote par 

correspondance, la formule de procuration sera prise en considération, sous réserve des votes 

exprimés dans le formulaire de vote par correspondance. 

5. En application de l’article L.22-10-39 du Code de commerce, « Pour toute procuration d’un 

actionnaire, sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émet un vote 

favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d’administration 

ou le Directoire, selon le cas, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de 

résolution. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire le choix d’un mandataire qui accepte 

de voter dans le sens indiqué par le mandant ». 

6. Conformément aux dispositions de l’article R.22-10-24 du Code de commerce, la notification de la 

désignation et de la révocation d’un mandataire est adressée par courrier à Smalto SA - Direction 

juridique – 55, rue Pierre Charron 75008 Paris, ou par voie électronique à questions@smalto.com. 

selon les modalités suivantes : 

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature 
électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur, en précisant leur nom, prénom, adresse 
ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 

 
- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique 

obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, en précisant leur nom, prénom, adresse ainsi que les nom, 
prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné d’une attestation 
d’inscription en compte. 



 

INFORMATION A L'ACTIONNAIRE  
 

 
1. Article L.225-106 du Code de commerce  
 
I.- Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a 

conclu un pacte civil de solidarité. 

II.- Le mandat ainsi que, le cas échéant, sa révocation sont écrits et communiqués à la société. Les conditions d'application 
du présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 

III.- Avant chaque réunion de l'assemblée générale des actionnaires, le président du conseil d'administration ou le directoire, 
selon le cas, peut organiser la consultation des actionnaires mentionnés à l'article L. 225-102 afin de leur permettre de 
désigner un ou plusieurs mandataires pour les représenter à l'assemblée générale conformément aux dispositions du présent 
article. 

Cette consultation est obligatoire lorsque, les statuts ayant été modifiés en application de l'article L. 225-23 ou de l'article L. 
225-71, l'assemblée générale ordinaire doit nommer au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, selon le cas, 
un ou des salariés actionnaires ou membres des conseils de surveillance des fonds communs de placement d'entreprise 
détenant des actions de la société. 

Cette consultation est également obligatoire lorsque l'assemblée générale extraordinaire doit se prononcer sur une 
modification des statuts en application de l'article L. 225-23 ou de l'article L. 225-71. 

Les clauses contraires aux dispositions des alinéas précédents sont réputées non écrites. 

Pour toute procuration d'un actionnaire sans indication de mandataire, le président de l'assemblée générale émet un vote 
favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le conseil d'administration ou le directoire, selon le 
cas, et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l'actionnaire 
doit faire choix d'un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant. 

 
2. Article L.22-10-39 (Création Ordonnance n°2020-1142 du 16 septembre 2020 - art. 6) 
 
Outre les personnes mentionnées au I de l'article L. 225-106, un actionnaire peut se faire représenter par toute autre 
personne physique ou morale de son choix lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un système multilatéral de négociation soumis aux dispositions du II de l'article L. 433-3 du code 
monétaire et financier dans les conditions prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, figurant 
sur une liste arrêtée par l'autorité dans des conditions fixées par son règlement général, à condition dans cette seconde 
hypothèse, que les statuts le prévoient. 

Les clauses contraires aux dispositions du précédent alinéa sont réputées non écrites. 

Article L.225-107 du Code de commerce 
 
I. Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un formulaire dont les mentions sont fixées par décret en 

Conseil d'Etat. Les dispositions contraires des statuts sont réputées non écrites. 

Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société avant la réunion de 

l'assemblée, dans les conditions de délais fixées par décret en Conseil d'Etat. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote 

ou exprimant une abstention ne sont pas considérés comme des votes exprimés. 

II. Si les statuts le prévoient, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent 

à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature 

et les conditions d'application sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
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